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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe d'habitation
Question écrite n° 42207

Texte de la question

M. Georges Colombier attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur le fait que les services
administratifs instructeurs du RMI sont aujourd'hui confrontes a une difficulte pour donner une information fiable
aux beneficiaires de cette allocation quant a l'exoneration de la taxe d'habitation. Cette difficulte tient a une
difference d'interpretation des textes entre la DIRMI (direction interministerielle du revenue minimum d'insertion)
qui considere que : « Etre beneficiaire et non allocataire est suffisant pour beneficier de l'exoneration » (cf. art.
1414 du code general des impots - BO 93 11 bis) et l'administration fiscale pour qui la notion de beneficiaires est
insuffisante, et qui stipule qu'il convient de percevoir de facon effective l'allocation (cf. documentation de base de
l'administration - GD 4233 - paragraphe 32). Il lui demande donc ce qu'il compte entreprendre pour clarifier cette
situation et afin que les beneficiaires du RMI aient acces a une information fiable sur leurs droits.

Texte de la réponse

Conformement au III de l'article 1414 du code general des impots, les beneficiaires du RMI sont degreves
d'office de la taxe d'habitation afferente a leur habitation principale sous reserve de remplir certaines conditions
de cohabitation. Cette disposition, qui a pour objet de venir en aide aux personnes les plus defavorisees,
concerne tous les redevables beneficiaires du RMI, meme si cette allocation est inferieure a 40 francs et ne leur
est pas versee de ce fait. Ces precisions repondent aux preoccupations exprimees.
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